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Les fourmis et le feu
Le bois mort est une composante importante 
de l’écosystème forestier. Il est produit par la 
mort naturelle des arbres ou par de grandes 
perturbations, comme les feux. Plusieurs 
insectes se nourrissent ou vivent dans le bois 
mort et y creusent des galeries, contribuant 
ainsi au recyclage des éléments nutritifs. La 
décomposition du bois commence dès la 
mort de l’arbre et implique un grand nombre 
d’organismes. Des chercheurs de l’Université 
du Québec à Rimouski, de l’Université du 
Québec à Chicoutimi et du Service canadien 
des forêts ont étudié le rôle des fourmis dans 
ce processus.

Leur étude a porté sur l’utilisation du bois mort 
comme site de nidification pour les fourmis sur 
une période de 60 ans après feu dans la forêt 
boréale. Ils ont récolté plus de 1 600 pièces de 
bois mort et ont trouvé 263 nids de fourmis 
construits par huit espèces différentes.

Les résultats montrent que l’abondance 
des fourmis dans le bois mort issu d’un feu 
augmente durant les 30 premières années après 
le feu, pour ensuite diminuer progressivement. 
Les chercheurs ont également noté que le ratio 
carbone/azote, un indicateur de décomposition, 
était plus bas dans le bois colonisé par les 
fourmis, ce qui indique que la décomposition y 
était plus élevée. Ces résultats démontrent que 
les fourmis ont une influence sur la dynamique 
de ces deux éléments dans le bois mort. Les 
chercheurs ont aussi remarqué que le bois 
mort qui avait été attaqué par des longicornes 
était plus susceptible d’être colonisé par les 
fourmis par la suite.

Pour information : Christian Hébert, 

christian.hebert@canada.ca

Pin blanc et pin 
argenté : le passé 
garant du futur?
Comprendre comment ces 
deux essences d’arbres se 
sont adaptées aux conditions 
climatiques passées permet 
de prédire comment elles 
réagiront aux changements 
environnementaux futurs.

Dans cette étude, des chercheurs de 
l’University of British Columbia et du Service 
canadien des forêts ont démontré que la 
présence de barrières naturelles, comme des 
chaînes de montagnes, a influencé les processus 
de recolonisation du pin argenté depuis la 
dernière glaciation et, conséquemment, sa 
diversité génétique. Le pin argenté se trouve 
principalement dans les régions montagneuses 
de l’Ouest de l’Amérique du Nord. Une forte 
diminution de la diversité génétique de cette 
espèce a été observée vers le nord. Cela 
témoigne d’un processus de recolonisation 
impliquant de rares événements de dispersion 
de graines sur de grandes distances. De tels 
événements leur auraient permis de traverser 
les barrières naturelles.

À l’opposé, le pin blanc, qui pousse dans les 
régions moins montagneuses de l’est du 
continent, semble avoir été peu influencé par 
la présence de barrières naturelles lors de sa 
recolonisation. Des niveaux élevés de diversité 
génétique à travers toute son aire de répartition 
suggèrent que l’espèce s’y soit plutôt étendue 
progressivement.

De plus, chez chacune de ces deux espèces, 
les chercheurs ont observé deux groupes 
génétiquement distincts ainsi que des sous-
groupes à l’intérieur de chacun d’eux. Ces 
différents sous-groupes indiquent la présence 
de plusieurs refuges lors de la dernière 
glaciation. Ces résultats permettront d’ajuster 
les programmes de conservation de la diversité 
génétique. Ils aideront à prédire les effets 
des conditions climatiques futures sur les 
populations de pin argenté et de pin blanc.

Pour information : Nathalie Isabel, 

nathalie.isabel@canada.ca
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Changement climatique : 
une menace pour la forêt 
boréale?
La forêt boréale est l’un des plus grands 
biomes de la Terre; elle représente environ  
30 % des forêts et rend de nombreux services 
écologiques importants aussi bien à l’échelle 
régionale qu’à l’échelle de la planète. Les 
deux tiers de la forêt boréale sont aménagés, 
principalement dans le but de produire du bois. 
Aussi bien la forêt non aménagée que la forêt 
aménagée contribuent à la séquestration du 
carbone et à la régulation du climat.

La plus grande partie de la forêt boréale a 
conservé, du moins partiellement, sa capacité 
d’adaptation et un degré de résilience 
lui permettant de faire face aux taux de 
perturbations actuels (feux, épidémies 
d’insectes, etc.).

Les changements projetés du climat jusqu’en 
2100 de même que l’utilisation du territoire 
et des ressources se feront plus rapidement et 
à une plus grande échelle que présentement. 
Cela représente une menace pour la santé 
de la forêt boréale. Dans cette étude, des 
chercheurs de l’Université d’Helsinki et du 
Service canadien des forêts ont noté qu’il 
existe déjà, à l’échelle régionale, plusieurs 
options d’aménagement forestier qui peuvent 
être mises en place afin de réduire les effets 
anticipés du changement climatique. Devant 
l’ampleur des risques attendus, les chercheurs 
recommandent que des politiques à portée 
internationale viennent appuyer les décisions 
d’aménagement visant à améliorer les capacités 
d’adaptation de la forêt boréale et à atténuer 
les impacts du changement climatique.

Pour information : Sylvie Gauthier,  

sylvie.gauthier2@canada.ca
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Changement climatique :  
pas de bénéfices pour 
l’épinette noire
Les forêts d’épinette noire sont une ressource 
économique importante en Amérique du Nord. 
Le réchauffement climatique prévu par les 
scénarios de changement climatique a conduit 
de nombreux scientifiques à prédire une 
augmentation de la croissance des forêts aux 
latitudes septentrionales.

Dans cette étude, des chercheurs du Service 
canadien des forêts démontrent que le 
réchauffement climatique projeté d’ici la fin du 
21e siècle entraînerait plutôt une diminution de 
la productivité des forêts d’épinette noire du 
Canada, et ce, en dépit de saisons de croissance 
plus longues.

Pour en arriver à cette conclusion, les chercheurs 
ont étudié, à l’aide de la dendrochronologie 
et de modèles de croissance, l’impact des 
fluctuations climatiques sur la croissance de 
l’épinette noire entre 1970 et 2004. Ils ont 
noté que des températures élevées combinées 
à une faible disponibilité en eau dans les sols 
limitaient la croissance des arbres.

Grâce à un modèle de croissance, les chercheurs 
ont estimé la croissance des épinettes selon 
différents scénarios climatiques. Bien que le 
rehaussement de la température ouvre la voie 
à l’amélioration des conditions de croissance 
dans le nord du Canada, dans les forêts 
d’épinette noire du sud, les bénéfices seraient 
notamment annulés par une diminution du taux 
d’humidité dans le sol; or, cette humidité est 
essentielle pour la croissance des arbres

Cette diminution de productivité entraîne 
également une diminution de la capacité des 
forêts à séquestrer le carbone.

Pour information : Martin Girardin, 

martin.girardin@canada.ca

Changement climatique et 
carbone en forêt boréale
L’écosystème de la forêt boréale a une grande 
influence sur le cycle du carbone à l’échelle 
planétaire. Près de 25 % du carbone terrestre 
est contenu dans les arbres, les espèces 
de sous-bois, le sol et les racines de cet 
écosystème. Le carbone contenu dans le sol 
peut être jusqu’à deux fois plus élevé que celui 
contenu dans les arbres et la végétation de 
sous-bois. Au cours des prochaines décennies, 
le changement climatique pourrait avoir un 
impact sur la capacité de cet écosystème à 
séquestrer du carbone.

L’objectif de ces travaux de recherche 
réalisés par des chercheurs de l’Université 
de Sherbrooke et du Service canadien des 
forêts était d’examiner jusqu’à quel point le 
contenu en carbone des écosystèmes de sapin 
baumier et d’épinette noire, deux des espèces 
dominantes de la forêt boréale, pouvait différer 
le long d’un gradient climatique d’environ 4°C 
dans l’est du Canada. Les chercheurs n’ont pas 
trouvé de différences significatives dans les 
contenus en carbone des arbres, des espèces 
de sous-bois, des tiges mortes, de la litière et du 
sol des sites expérimentaux. Seul le réservoir 
de carbone des racines fines a montré des 
différences significatives entre ces sites : il était 
plus élevé dans le sud que dans le nord.

Les résultats de cette étude indiquent que la 
température moyenne annuelle a un effet peu 
prononcé sur l’allocation de carbone dans les 
écosystèmes de sapin baumier et d’épinette 
noire localisés dans des limites similaires de 
conditions climatiques.

Pour information : Guy Larocque,  

guy.larocque@canada.ca

Photo : Jean Tanguay, Québec couleur nature 2011

Le caribou forestier :  
une espèce parapluie?

Un des grands défis de la biologie de la 
conservation est la préservation de la bio-
diversité malgré l’accroissement de l’activité 
humaine dans les habitats fauniques. Une étude 
menée par des chercheurs de l’Université Laval, 
de l’Université du Québec en Outaouais et du 
Service canadien des forêts a testé le concept 
« d’espèce parapluie » en forêt boréale. Ce 
concept s’appuie sur le principe qu’il est possible 
de protéger l’ensemble de la biodiversité en 
assurant la protection d’une seule espèce 
sensible, c’est-à-dire « l’espèce parapluie ». 
Pour ce faire, ils ont étudié comment la mise 
en œuvre du plan de rétablissement du caribou 
forestier en forêt boréale pouvait protéger 
l’ensemble des communautés animales.

Les chercheurs ont échantillonné des espèces 
d’oiseaux, d’insectes et de petits mammifères 
dans des forêts d’âges différents, issues de feux 
ou de coupes forestières, sur la Côte-Nord, 
au Québec. Ils ont modélisé l’occupation du 
territoire de 95 espèces animales dans un 
paysage de 90 000 km2. En se basant sur le plan 
de rétablissement du caribou, ils ont également 
comparé l’effet sur les communautés animales 
de l’application de différents scénarios de 
coupes forestières.

Ils ont trouvé qu’un aménagement forestier 
visant le maintien du caribou, comme l’allon-
gement de l’intervalle entre les coupes et 
la diminution du niveau de prélèvement, 
permettrait de préserver efficacement les 
communautés animales et l’intégrité de la 
forêt boréale. Les scénarios d’aménagement 
étudiés dans cette recherche permettent 
d’identifier des seuils de perturbations pour les 
aménagistes forestiers en fonction des objectifs 
de conservation.

Pour information : Christian Hébert, 

christian.hebert@canada.ca

http://scf.rncan.gc.ca/publications/series/vue/2
mailto:martin.girardin%40canada.ca?subject=
mailto:guy.larocque%40canada.ca?subject=
mailto:christian.hebert%40canada.ca?subject=

	Pin blanc et pin argenté : le passé garant du futur?
	Les fourmis et le feu
	Changement climatique : une menace pour la forêt boréale?
	Le caribou forestier :  une espèce parapluie?
	Changement climatique :  pas de bénéfices pour l’épinette noire
	Changement climatique et carbone en forêt boréale



